
Conditions generales de ventes 

Article 1 - OBJET : Les conditions generales de vente decrites ci-apres detaillent les droits
et obligations de la societe SKYDRONE SERVICES et de son client dans le cadre de la vente des
pres ta t i ons de se rv i ces e t des marchand ises su i van tes : demoussage de
toitures,facades,panneaux solaires,destruction des nids de frelons, inspection de bâtiment, photos
et videos. Toute commande de travaux implique de la part du client l’acceptation sans reserve des
conditions generales ci-dessous et la renonciation a ses propres conditions, sauf convention
speciale contraire ecrite. 

Article 2 - CONDITIONS : Pour les prestations de demoussage et de nettoyage de toitures,
de facades et de panneaux solaires, il doit etre mis a disposition un point d'eau ainsi qu'un point
electrique. (Dans certains cas de force majeure ou ces deux conditions ne seraient pas reunies,
une facturation supplementaire  sera realise car un groupe electrogene et de l'eau seront apporte
sur le lieu de realisation de la prestation)

Article 3 - PRIX : Les prix des services et marchandises vendus sont ceux en vigueur le
jour de la prise de commande. Ils sont libelles en euros et calcules hors taxes. Par voie de
consequence, ils seront majores du taux de TVA et des frais de transport applicables au jour de la
commande. La societe SKYDRONE SERVICES s'accorde le droit de modifier ses tarifs a tout
moment. Toutefois, elle s'engage a facturer les services et marchandises commandes aux prix
indiques lors de l'enregistrement de la commande. 

Article 4 - VALIDITE : Notre offre est valable pour une duree de 1 mois pour des travaux a
effectuer dans les 3 mois de son acceptation signee du client ou accord ecrit. Toute commande
passee apres ce delai de 1 mois du jour de notre proposition doit entrainer une confirmation de
notre part. La signature par le client du devis ou de la commande l’engage de facon ferme et
definitive. Les travaux sont expressement limites a ceux qui sont specifies dans l’offre, le devis ou
la commande. Les travaux supplementaires ainsi que les travaux d’entretiens eventuels feront
l’objet d’un devis complementaire accepte au prealable. 

Article 5 – ESCOMPTE : Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipe. 

Article 6 - MODALITES DE PAIEMENT : Le reglement des commandes s'effectue
comptant le jour de la reception des travaux et/ou des marchandises par virement bancaire. Lors
de l'enregistrement de la commande, l'acheteur devra verser un acompte de 30% du montant
global de la facture, le solde devant etre paye a reception des travaux et/ou des marchandises. 

Article 7 - RETARD DE PAIEMENT : En cas de defaut de paiement total ou partiel des
marchandises livrees au jour de la reception, l'acheteur doit verser a la societe SKYDRONE
SERVICES une penalite de retard egale a trois fois le taux de l'interet legal. Le taux de l'interet
legal retenu est celui en vigueur au jour de la livraison des travaux et/ou des marchandises. A
compter du 1er janvier 2015, le taux d'interet legal sera revise tous les 6 mois (Ordonnance
n°2014-947 du 20 aout 2014). Cette penalite est calculee sur le montant TTC de la somme restant
due, et court a compter de la date d'echeance du prix sans qu'aucune mise en demeure prealable
ne soit necessaire. En sus des indemnites de retard, toute somme, y compris l’acompte, non
payee a sa date d’exigibilite produira de plein droit le paiement d’une indemnite forfaitaire de 40
euros due au titre des frais de recouvrement. Articles 441-6, I alinea 12 et D. 441-5 du code de
commerce. 

Article 8 – CLAUSE RESOLUTOIRE : Si dans les quinze jours qui suivent la mise en
œuvre de la clause " Retard de paiement ", l'acheteur ne s'est pas acquitte des sommes restantes
dues, la vente sera resolue de plein droit et pourra ouvrir droit a l'allocation de dommages et
interets au profit de la societe  SKYDRONE SERVICES
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Article 8 – CLAUSE RESOLUTOIRE : Si dans les quinze jours qui suivent la mise en
œuvre de la clause " Retard de paiement ", l'acheteur ne s'est pas acquitte des sommes restantes
dues, la vente sera resolue de plein droit et pourra ouvrir droit a l'allocation de dommages et
interets au profit de la societe SKYDRONE SERVICES 

Article 9- PROPRIETE DES DEVIS ET DES PLANS: Nos devis, dessins, plans,
maquettes, descriptifs et documents de travail restent notre propriete exclusive. Leur
communication a d’autres entreprises ou tiers est interdite et passible de dommages-interets. Ils
doivent etre rendus s’ils ne sont pas suivis d’une commande. 

Article 10 - DELAIS : Les delais d’execution des prestations ne sont donnes qu’a titre
indicatif sauf stipulation contraire indiquee sur le devis. Nous sommes degages de tout
engagement relatif aux delais de livraison dans le cas : ou la meteorologie empeche le bon
deroulement de la prestation (exces limites de vent, de temperatures, de precipitations pour le
drone et les produits pulverises). ou les conditions de paiement n’ont pas ete observees par le
client, de retard apporte a la remise de l’ordre d’execution, de modification du programme des
travaux, de retard des autres corps d’Etat, de travaux supplementaires, ou les locaux a traiter ne
sont pas mis a notre disposition a la date prevue, du refus de survol par la DGAC/DSAC, la
Prefecture, au manquement de l’accord de survol du gestionnaire de site, de force majeure (a ce
titre, la force majeure s'entend de tout evenement exterieur, imprevisible et irresistible au sens de
l'article 1148 du Code civil) ou d’evenements tels que : guerre, greve de l’entreprise ou de l’un de
ses fournisseurs, empechement de transport, incendie, intemperies, ou encore rupture de stock du
fournisseur. 

Article 11 - CONDITIONS D'EXECUTION : Nous ne sommes pas tenus de commencer les
travaux dans le cadre des delais prevus par notre offre, les conditions meteorologiques ayant une
incidence importante sur les travaux. 

Article 12 - SUSPENSION DES TRAVAUX : Les activites et prestations par drone etant
soumises aux conditions meteorologiques, et aux acceptations par les differentes autorites
publiques, toute suspension de travaux est possible. Ces travaux seront repris des que la
meteorologie ou les autorites publiques le permettent. En cas de non-observation des conditions
de paiement, l’entreprise se reserve le droit de suspendre les travaux. 

Article 13 - CLAUSES PENALES : En cas de rupture du contrat, imputable au client, avant
la realisation des travaux commandes, l’acompte verse a la commande sera conserve a titre
d’indemnisation forfaitaire. A cette somme s'ajoute le montant des fournitures et du materiel deja
commandes. En cas de rupture du contrat en cours de realisation des travaux s'ajoute a la
facturation des travaux realises une somme forfaitaire egale a 15% du montant TTC du devis ou
de la commande. 

Article 14 - RESERVE DE PROPRIETE : La marchandise livree reste notre propriete
jusqu’a paiement integral du prix. Toutefois, les risques sont transferes des la livraison. Dans le
cas ou le paiement n’interviendrait pas dans le delai prevu, nous nous reservons le droit de
reprendre la chose livree et, si bon nous semble, de resoudre le contrat. 

Article 15 - ATTRIBUTION DE COMPETENCE : En cas de contestation, il est fait
attribution de competence aux tribunaux du siege social de notre societe. 

Article 16 - DELAI DE RETRACTATION. Le delai de retractation est de 14 jours. Pour se
retracter, un courrier en recommande avec accuse de reception doit etre envoye a SKYDRONE
SERVICES au 02 rue Georges Pompidou a BREST 29200 puis en envoyer une copie a l'adresse
email: skydrone-services29@gmail.com 
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Article 16 - GARANTIE DE RESULTAT : La qualite des produits utilises permet de garantir
le resultat final. Il est bien entendu qu'on ne peut pas redonner un aspect neuf, mais bien un
demoussage ou nettoyage des supports. 

Article 17 - SECURITE - DROIT DE RETRAIT : Le tele-pilote doit en permanence
respecter les procedures de securite prevues dans la reglementation. Cette meme reglementation
prevoit que le tele-pilote peut cesser tout vol des qu’il repere un danger quelconque. S’engage a
toujours proteger nos tele-pilotes presents sur le site. Si un tele-pilote se sent en danger, il pourra
appliquer son droit de retrait. 

Article 18 - RESERVES : Le devis effectue est sous reserve : 

1. D’acceptation des divers arretes municipaux a d’eventuelles fermetures de voiries. 

2. De comprehension que les produits utilises sont des produits a action lente

3. D’acces a un point d’eau en exterieur. L’option sans acces a l’eau est soumise a
facturation d’un reservoir d’eau itinerant.

4. D’acces a des points electriques en 220 volts 16 amperes a proximite. L’option sans
acces a un point electrique est soumise a facturation d’une pompe thermique ou groupe
electrogene.

5. De la meteorologie telle qu’expliquee dans les CGV, article 10, en particulier la limite
de vent ne depassant pas 19 km/h. 

6. Qu’en cas de fissure ou degât apparent ou existant ou mis a jour a la suite du
demoussage ou au nettoyage, SKYDRONE SERVICES et ses sous-traitants se degagent
de toutes responsabilites

7. D’acceptation des defauts releves lors de l’inspection de toitures et/ou des facades
par drone avant travaux. 

8. D’une visite de chantier pre-travaux afin de detecter d'eventuelles fuites. Si cette
visite n’est pas possible, un certificat de refus de visite devra etre delivre. 

9. Que toutes les fenetres, les velux, les lucarnes, les volets, les portes, tout type
d’ouverture, devront etre fermes le temps de la pulverisation sur l’ensemble du bâtiment. 

10. Que les balcons devront etre vides de tout bien (mobiliers, plantes, liste non
exhaustive). 

11. Que les produits de demoussage peuvent deteriorer des joints de silicone de
renovation

12. Que les animaux devront rester eloignes durant tout le temps de la pulverisation de
la toiture et des facades. 

13. Que durant les travaux de pulverisation, les vehicules qui sont dans les parkings
exterieurs jouxtant le bâtiment, devront etre retires. 

14. Du bon fonctionnement de toutes les installations mises a nos dispositions, et du bon
fonctionnement du materiel fourni ou loue. 

15. Que la liste des personnes autorisees a entrer dans la zone de securite est fourni
avant le commencement du/des chantier(s). Tel : 06.62.17.00.95 - Courriel : skydrone-
servcices29@gmail.com 
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